
Convention
diabète

Pour qui ?

Avec qui ?

Conditions

Obligations
patients

Durée

Remboursement
consultation 
chez MG et MS

Matériel
d’autocontrôle

Accès simplifié à
certains
médicaments

Diététicien

Podologue

Pharmacien:
incitation à
l’observance
thérapeutique

Education diabète
(éducateur
spécialisé en
diabétologie)

Kinésithérapeute:
incitation à l’activité
physique

Trajet de
démarrage

Education et autogestion
par le médecin traitant Trajet de soins

Dentisterie

Diabète de type II
Diabétique de type II 

Incrétinomimétique ou 1 injection
d’insuline/jour

Diabétique de type II 
Contrôle suffisant sous ADO et injection

envisagé

1 à 2 injections /jour (insuline ou
incrétine)

DIabétique de type I et II avec 3
injections/jour OU 2 injections/jour et

comorbidité

Médecin
généraliste

Médecin
généraliste

Médecin généraliste et
spécialiste

Médecin généraliste et
spécialiste

Médecin généraliste et
spécialiste

Code de prestation 400374 et DMG
(pour les maisons médicales au forfaits

400396

Notification au médecin conseil suivant
le modèle DMG

DMG, +18ans et ne pas être enceinte DMG, +18ans et ne pas être enceinte
Formulaire de demande au 

médecin conseil
DMG et + de 16ans

Consulter min 2x/an MG et
 1x/18 mois spécialiste

Consulter min 2x/an MG et
 1x/18 mois spécialiste

Consulter min 1x/an MS 
Educateur de l’équipe de diabétologie

2x/an

1 an (renouvelable chaque année) 1 an (renouvelable chaque année) indéterminée si respect des obligations 1 an

Max. 1 glucomètre/3ans, 100 tigettes et
100 lancettes/an

Max. 1 glucomètre/3ans, 150 tigettes et
100 lancettes/6 mois

Oui: quantité variable suivant le groupe

Max. 2 séances de 45min/an 
si groupe à risque

 (remboursement complet)

Max. 2 séances/an 
(remboursement partiel)

Max. 2 séances de 45min/an 
(remboursement complet)

Max. 2 séances de 45min/an 
(remboursement complet)

Max. 2 séances de 45min/an 
(remboursement complet)

1 séance obligation via 
un éducateur en diabétologie

Par le médecin généraliste
Max. 5 séances/an durant 

toute la durée du TDS. 
En 1er année TDS si néc.: 5 séances suppl.

Max. 5 séances/an durant toute la
durée du TDS. En 1er année TDS si néc.:

5 séances suppl.
Accompagnement via le centre de

convention

indéterminée si respect des obligations

Selon les besoins du patient
Max. 4 séances

(individuelles ou en groupe)

Max. 2 séances de 30 min/an
 (remboursement complet)

Max. 4 séances de 30 min/an
 (remboursement complet)

Max. 2 séances de 30 min/an
 (remboursement complet)

Max. 2 séances de 30 min/an
 (remboursement complet)

Conseils alimentaires via le centre de
convention

Selon les besoins du patient
Max. 4 séances

(individuelles ou en groupe)

Examen buccal préventif 1x/an
Totalement remboursé si conventionné

Examen buccal préventif 1x/an
Totalement remboursé si conventionné

Examen buccal préventif 1x/an
Totalement remboursé si conventionné

Examen buccal préventif 1x/an
Totalement remboursé si conventionné

DIFFÉRENTES PRISES EN CHARGE DU DIABÈTE


